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COMMUNIQUÉ DE MISE À DISPOSITION DU  

DESCRIPTIF DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 

 

 

Il est rappelé que l’assemblée générale ordinaire du 13 février 2025 a autorisé, dans sa 

vingtième résolution, le conseil d’administration à mettre en œuvre un programme de rachat 

d’actions de la Société dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 

 

Conformément aux articles 241-2 et 241-3 du Règlement général de l’Autorité des marchés 

financiers (AMF), le descriptif de ce programme de rachat d’actions figure dans le document 

d’enregistrement universel 2023/2024 (incluant le rapport financier annuel) de la Société qui 

a été déposé auprès de l’AMF le 23 décembre 2024 sous le numéro D.24-0913. 

 

Ce document est disponible dans les conditions réglementaires. Il peut être consulté dans sa 

version électronique sur le site Internet du Groupe Pierre & Vacances – Center Parcs à l’adresse 

suivante : http://www.groupepvcp.com dans la rubrique Finances / Informations 

Financières / Infos Réglementées. 
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